EXEMPLE D'ARRETE D'AUTORISATION D'UNE MANIFESTATION

Le maire de ......... ......... ......... ......... .........;

Vu le code général des collectivités territoriales (article 2212-2);

Vu la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 sur l'organisation de la sécurité civile, la protection des forêts contre l'incendie et la prévention des risques majeurs en particulier son article 5;

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'organisation et de programmation relative à la sécurité (article 23, 1er alinéa);

Vu le décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en oeuvre de service d'ordre par les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif;

Vu l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et de l'accessibilité (éventuellement);

Vu l'arrêté n° ... du président du Conseil général portant réglementation de la circulation sur la voie départementale (éventuellement);

Considérant la déclaration de l'organisateur en date du..........

ARRETE

Article 1er 

M. (nom et prénom du responsable de la manifestation) est autorisé à organiser (nom et nature de la manifestation), (lieu de la manifestation).;

Article 2 

L'organisateur appliquera les prescriptions suivantes :

(indiquer ici les mesures que le maire entend imposer à l'organisateur)

Article 3 

M. (nom et prénom de l'organisateur), les services communaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale (ou M. le commissaire, directeur départemental de la sécurité publique), M. le directeur de l'équipement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont copie sera adressée à M. le préfet .

Fait à........., le......... 



Le Maire

